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CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 

Salle Laure-Gaudreault, 5e étage, centre administratif (17 heures) 
 

Séance extraordinaire du 21 septembre 2016 
 
 

PRÉSENTS : Mmes Catherine Harel Bourdon, présidente 
  Marie-José Mastromonaco, vice-présidente 
  Chantal Jorg 
 MM. Mohamed Maazami 
  Kenneth George 
  Jean-François Gosselin 
 Mmes Émilie Auclair 
  Diane Beaudet 
 M. Ben Valkenburg 
 Mmes Stéphanie Bellenger-Heng 
  Violaine Cousineau 
 M. Khokon Maniruzzaman 
 Mme Mélanie Robinson 
 M. Steve Ouellet 
 Mme Guylène Dhormes 
 MM. Marcel Lauzon 
  Jocelyn Pauzé 
   
ABSENT : M. Jean-Denis Dufort 
   
Sont aussi 
présents : 

 
M. 

 
Robert Gendron, directeur général 

 Me France Pedneault, directrice du Service du Secrétariat général 
 Mme Lucie Painchaud, directrice générale adjointe à la gestion  

de la performance financière et de l’efficacité opérationnelle 
 MM. Claude Daviau, directeur général adjoint à la gestion des 

services éducatifs et de l’organisation scolaire 
  Jean Ouimet, directeur général adjoint par intérim à la gestion 

des personnes et des pratiques d’encadrement 
 

Sont invités : MM. Frédéric Corbeil, directeur au Bureau des directions d’unité, 
unité 1 

  Louis Bienvenue, directeur au Bureau des directions d’unité, 
unité 2 

 Mme Francyne Fleury, directrice au Bureau des directions d’unité, 
unité 3 
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 Mmes Julie Belhumeur, directrice au Bureau des directions d’unité, 
unité 4 

  Guylaine Cormier, directrice au Bureau des directions d’unité, 
unité 5 

 MM. Marc Prescott, directeur du Service de l’organisation scolaire 
  René Morales, directeur du Service du développement et  

de l’innovation professionnelle 
  Bruno Marchand, directeur du Service des ressources 

matérielles 
 Mmes Tonia Di Guglielmo, directrice par intérim du Service des 

ressources financières 
  Sylvie Rivet, directrice adjointe du Service de la gestion des 

personnes et du développement des compétences 
 M. Michel DeRoy, coordonnateur du Service des technologies  

de l’information 
 Mmes Julie Bolduc, coordonnatrice au Bureau de projets institu-

tionnels 
  Sophie Archambault, réviseure linguistique 
  Guylaine Dubé, analyste au Service du secrétariat général 
  Lynda Émond, technicienne au Service des technologies  

de l’information 
 

********************************* 
 

Le commissaire Ben Valkenburg quitte la salle après le point 1. 
 

********************************* 
 
Mot de la présidente 
 
La présidente de la Commission scolaire de Montréal (CSDM), Mme Catherine 
Harel Bourdon, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et ouvre la séance 
extraordinaire du Conseil des commissaires. 
 

************************** 
 
La séance a été convoquée conformément à l’article 163 de la Loi sur l'instruction 
publique.  
 

************************** 
 
 
Les points à l’ordre du jour sont les suivants : 
 
1- Période réservée au public 
 
2- Adoption du mémoire portant sur le projet de loi 105 – Loi modifiant la Loi sur 

l’instruction publique  
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3- Période réservée aux commissaires 
 
4- Période réservée à la Direction générale 
 
 

1. Période réservée au public 
 
a)  Cours enrichi de science à l’école Jeanne-Mance 
 
Cinq personnes du public prennent la parole pour sensibiliser le Conseil des commis-
saires à la question de l’exclusion de certains élèves du cours enrichi de science de 
quatrième secondaire à l’école Jeanne-Mance. Antoine Roussel et Simon Bernard,  
deux élèves exclus du cours, leurs pères, Vincent Roussel et Yves Bernard, ainsi que 
Marie-Pascale Deegan, mère d’une autre élève, soulignent les répercussions négatives 
que peut avoir cette décision sur les élèves et indiquent qu’ils ne considèrent pas que  
les solutions de rechange proposées aux élèves soient satisfaisantes. Ils rappellent que 
ce cours est un prérequis pour le cours enrichi de cinquième secondaire et que le cours 
de science dans lequel les élèves ont été inscrits depuis leur exclusion du cours enrichi 
comporte moins d’heures de cours que le cours enrichi. Les élèves et leurs parents 
indiquent qu’ils sentent que cette décision peut avoir des conséquences sur les choix  
de carrières auxquels ils auront accès. 
 
Après les cinq interventions, la présidente invite l’ensemble des intervenants  
à rencontrer M. Ben Valkenburg, leur commissaire scolaire, M. Louis Bienvenue,  
le directeur de l’unité des écoles secondaires, et M. Marc Prescott, le directeur du 
Service de l’organisation scolaire, pour discuter des solutions possibles. 
 

 
2.  Mémoire portant sur le projet de loi sur la gouvernance des commissions scolaires  
 

Document déposé :      Rapport CC-M-240 en date du 21 septembre 2016  
de Mme Catherine Harel Bourdon concernant le sujet  
en référence 

 
CONSIDÉRANT que le projet de loi 105 a été déposé à l’Assemblée nationale  
le 9 juin dernier; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires souhaite déposer ses recomman-
dations dans un mémoire à la Commission de la culture et de l’éducation; 
 
CONSIDÉRANT que les consultations particulières et auditions publiques sur  
le projet de loi n° 105, Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique terminent le 
22 septembre 2016; 
 
Il est RECOMMANDÉ : 
 
1o d’ADOPTER le mémoire : Position de la Commission scolaire de Montréal, 

Projet de loi 105 intitulé : « Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique ». 
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Le vote sur la proposition est demandé par le commissaire Jean-François Gosselin. 
 
Les commissaires Catherine Harel Bourdon, Marie-José Mastromonaco,  
Chantal Jorg, Mohamed Maazami, Kenneth George, Émilie Auclair, Diane Beaudet, 
Stéphanie Bellenger-Heng et Khokon Maniruzzaman votent pour. 
 
Les commissaires Jean-François Gosselin et Violaine Cousineau s’abstiennent. 
 
La proposition principale est adoptée par la majorité des commissaires présents. 
 
Il est donc majoritairement RÉSOLU : 
 
1o d’ADOPTER le mémoire : Position de la Commission scolaire de Montréal, 

Projet de loi 105 intitulé : « Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique ». 
 
 
4. Période réservée aux commissaires 

 
À ce point, il n’y a aucune question ni aucun commentaire. 
 
 

5. Autres sujets 
 
À ce point, il n’y a aucune question ni aucun commentaire. 
 
 
 
La séance est levée à 17 h 45. 
 
 
 
Secrétariat général – 23 novembre 2016 
 


